
Annexe 4.1

Section XX Marchandises et produits divers (chapitres 94-96)

Chapitre 94 Meubles; mobilier médico-chirurgical; articles de literie et 
similaires; appareils d’éclairage non dénommés ni compris ailleurs; 
lampes-réclames, enseignes lumineuses, plaques indicatrices 
lumineuses et articles similaires; constructions préfabriquées

9401.10-9401.80 Un changement aux sous-positions 9401.10 à 9401.80 de toute autre 
position; ou

Un changement aux sous-positions 9401.10 à 9401.80 de la 
sous-position 9401.90, qu’il y ait ou non également un changement de 
toute autre position, à la condition que la teneur en valeur régionale ne 
soit pas inférieure à 40 % selon la méthode de la valeur 
transactionnelle.

9401.90 Un changement à la sous-position 9401.90 de toute autre position.

94.02 Un changement à la position 94.02 de toute autre position.

9403.10-9403.89 Un changement aux sous-positions 9403.10 à 9403.89 de toute autre 
position; ou

Un changement aux sous-positions 9403.10 à 9403.89 de la 
sous-position 9403.90, qu’il y ait ou non également un changement de 
toute autre position, à la condition que la teneur en valeur régionale ne 
soit pas inférieure à 40 % selon la méthode de la valeur 
transactionnelle.

9403.90 Un changement à la sous-position 9403.90 de toute autre position.

9404.10-9404.30 Un changement aux sous-positions 9404.10 à 9404.30 de toute autre 
position.

9404.90 Un changement à la sous-position 9404.90 de tout autre chapitre, à 
l'exception des positions 51.11 à 51.12, 52.08 à 52.12, 54.07 à 54.08 
ou 55.12 Ù55.16.

9405.10-9405.60 Un changement aux sous-positions 9405.10 à 9405.60 de toute autre 
position; ou

Un changement aux sous-positions 9405.10 à 9405.60 des 
sous-positions 9405.91 à 9405.99, qu’il y ait ou non également un 
changement de toute autre position, à la condition que la teneur en 
valeur régionale ne soit pas inférieure à 35 % selon la méthode de la 
valeur transactionnelle.

9405.91-9405.99 Un changement aux sous-positions 9405.91 à 9405.99 de toute autre 
position.

94.06 Un changement à la position 94.06 de toute autre position.
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